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Gouvernement du Québec

Décret 1296-2017, 20 décembre 2017
Loi regroupant l’Office Québec/Wallonie-Bruxelles 
pour la jeunesse, l’Office Québec-Amériques pour la 
jeunesse et l’Office Québec-Monde pour la jeunesse 
(2017, chapitre 22) 
— Entrée en vigueur de la Loi

ConCernant l’entrée en vigueur de la Loi regroupant 
l’Office Québec/Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse, 
l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse et l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse

attendu que la Loi regroupant l’Office Québec/
Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse, l’Office Québec-
Amériques pour la jeunesse et l’Office Québec-Monde 
pour la jeunesse (2017, chapitre 22) a été sanctionnée le 
9 novembre 2017;

attendu que l’article 25 de cette loi prévoit que les 
dispositions de celle-ci entreront en vigueur à la date ou 
aux dates déterminées par le gouvernement;

attendu qu’il y a lieu de fixer la date d’entrée en 
vigueur de l’article 2 de cette loi, dans la mesure où cette 
disposition concerne la mobilité des jeunes au Québec et 
ailleurs au Canada, au 20 décembre 2017;

attendu qu’il y a lieu de fixer la date d’entrée en 
vigueur de toute autre partie de l’article 2 de cette loi au 
1er avril 2018;

attendu qu’il y a lieu de fixer la date d’entrée en 
vigueur des autres dispositions de cette loi au 1er avril 2018;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

que la date d’entrée en vigueur de l’article 2 de la Loi 
regroupant l’Office Québec/Wallonie-Bruxelles pour la 
jeunesse, l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse 
et l’Office Québec-Monde pour la jeunesse (2017, cha-
pitre 22), dans la mesure où cette disposition concerne la 
mobilité des jeunes au Québec et ailleurs au Canada, soit 
fixée au 20 décembre 2017;

que la date d’entrée en vigueur de toute autre partie de 
l’article 2 de cette loi soit fixée au 1er avril 2018;

que la date d’entrée en vigueur des autres dispositions 
de cette loi soit fixée au 1er avril 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas
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